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LE CANADA, LE QUÉBEC ET LES MI’GMAQ CÉLÈBRENT LE DÉBUT D’UNE 
NOUVELLE RELATION 
 
Gaspé (Québec), le 26 août 2009 – L’honorable Chuck Strahl, ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens 
non inscrits, la vice-première ministre Nathalie Normandeau, ministre des Ressources 
naturelles et de la Faune, ministre responsable du Plan Nord et ministre responsable de 
la région Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, et M. Pierre Corbeil, ministre responsable des 
Affaires autochtones pour le gouvernement du Québec, ont rencontré les dirigeants de 
Mi’gmawei Mawiomi, le conseiller Quentin Condo (Gesgapegiag), le chef Claude 
Jeannotte (Gespeg) et le chef Alison Metallic (Listuguj), pour commémorer la signature 
de l’accord Niganita'suatas'gl Ilsutaqann (NI) dans la circonscription du député à 
l’Assemblée nationale du Québec pour Gaspé, M. Georges Mamelonet. 
 
« Nous célébrons aujourd’hui le travail de notre gouvernement, en partenariat avec les 
Mi’gmaq et le gouvernement du Québec, afin de faire progresser notre objectif commun 
de garantir que les Premières nations ont les outils pour assurer la meilleure gestion de 
leurs propres affaires et pour améliorer les occasions économiques dans leurs 
collectivités, a déclaré le ministre Strahl. L’accord NI est une indication que d’autres 
résultats positifs sont à venir. » 
 
L’accord NI, faisant l’objet d’une commémoration publique aujourd’hui et signé par les 
parties en septembre 2008, marque le début d’une relation renouvelée basée sur la 
collaboration et la confiance, et confirme l’engagement de travailler ensemble.  
 
« Cet accord est la conclusion de plus de cinq ans de discussions et concrétise la 
volonté des chefs de travailler de façon constructive à une réconciliation bénéfique pour 
tous, qui contribuera à renforcer un avenir meilleur pour nous tous », a affirmé le chef 
Claude Jeannotte de Gespeg, président de Mi’gmawei Mawiomi. Cet accord permet de 
franchir une importante étape vers la résolution des divergences de longue date 
touchant les droits, le titre et l’administration des Mi’gmaq entre le Québec, le Canada 
et les Mi’gmaq. Nous avons confiance que ce processus contribuera à renouveler et à 
renforcer notre relation », de conclure le chef Jeannotte. 
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« Grâce à cet accord, nous savons que toute discussion à venir aura lieu dans un climat 
de confiance entre les trois parties. Les communications futures seront grandement 
facilitées », a déclaré le ministre Corbeil. 
 
« Au moyen de cette initiative, notre gouvernement reconnaît le rôle important des 
collectivités Mi’gmaq dans le développement économique et culturel de notre région et 
exprime son désir de créer de nouveaux partenariats avec ces dernières », a indiqué la 
ministre Normandeau. 
 
L’accord NI est le fruit de discussions entre les parties au cours des dernières années. Il 
est un processus qui pourrait mener à un accord-cadre qui établirait le fondement des 
négociations. 
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